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RENCONTRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

Mardi 26 septembre 2023, 18h30 

(Immeuble Sainte-Marie) 

Présences :          Absences : 
Caroline Moreau         Marinka Ménard 
Sylvie L’Heureux         Yannick Robinet 
Hélène Bélisle           
Andréane Morissette 
David Boucher 
Émilie Hamelin 
Audrey Lapointe 
Thomas Hinse 
Roxanne Gaudreau 
Jonathan Décary 
Meagan McCann 
 

Compte-rendu 
 

1. Présences et vérification du quorum 

 Madame Moreau explique le fonctionnement du conseil d’établissement prend les présences et 
constate le quorum. 

 

2. Nominations : président(e), vice-président(e), secrétaire et trésorier(ère),  

Monsieur Boucher est réélu par acclamation à la présidence. Monsieur Décary est élu par 
acclamation en tant que vice-président. M Hinse se propose à titre de secrétaire de rencontre. 
Madame Bélisle se propose en tant que trésorière et est élue par acclamation. 
 

3. Choix d’un(e) représentant(e) de la communauté  

Madame Bélisle est proposée par les membres du conseil d’établissement pour le poste de 
représentante de la communauté, et considérant le poste à pourvoir comme représentant de la 
communauté, Madame Bélisle est réélue par acclamation. 
 

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour du 26 septembre 2023 

Considérant que le président et la directrice ont élaboré un projet d’ordre du jour;  
Considérant que ce projet d’ordre du jour a été préalablement communiqué aux membres; 
En conséquence, il est proposé par Madame L’Heureux d’adopter l’ordre du jour de la rencontre du 
26 septembre 2023, tel que présenté. La proposition est adoptée à l’unanimité.  
Résolution : 23-24-01 

 

5. Lecture et adoption du procès-verbal du 13 juin 2023  



Considérant que conformément à l’article 69 de la Loi sur l’Instruction publique, les membres du 
conseil d’établissement ont reçu une copie du procès-verbal de la séance du 13 juin 2023, plus de 
six (6) heures avant la tenue de la présente réunion; 
Il est proposé par Madame Lapointe d’adopter le procès-verbal du 13 juin 2023 et de dispenser la 
secrétaire de procéder à la lecture du procès-verbal. La proposition est adoptée à l’unanimité. 
Résolution : 23-24-02 

 

6. Suivi au procès-verbal  

Aucun suivi 

7. Intervention du public  

Aucun membre du public, et aucune question reçue du public. 
 

8. Mot de la direction 

Mme Moreau parle de la clientèle pour l’année 2023-2024 (313 élèves à NDJ et 81 à SM) ; un total 
de 23 groupes pour l’école. Les travaux extérieurs dans les deux immeubles se sont terminés dans 
les délais à l’exception d’un léger retard pour le stationnement à l’immeuble de Luskville. La 
quantité de pluie reçue cet été a retardé certains travaux.  Mme Moreau mentionne aussi qu’il y a 
eu 2 épisodes de vandalismes pendant l’été ; entrée par infraction, fenêtres extérieures brisées,  
bris mineurs à l’intérieur et de la peinture a été lancée. La MRC des Collines mène son enquête.  
 

9. Mot de la responsable du service de garde  

Mme Morissette mentionne que la rentrée s’est très bien déroulée. Il y présentement 140 inscriptions, 
dont 18 à SM. Nous avons fait l’embauche de deux nouvelles employées avec expériences. A 
l’immeuble SM, un éducateur vient soutenir Mme Brigitte en fin de journée. Il amène un nouveau 
regard et une énergie nouvelle. Jusqu’à présent, il y a eu une journée pédagogique et environ 100 
élèves y ont participé.  
 

10. Mot des enseignants  

Mme Audrey mentionne que l’équipe à SM est très solide, les enseignants sont en négociation pour le 
renouvellement de leur convention collective, donc aucune activité n’aura lieu. Mme Émilie mentionne 
avoir vécue une belle rentrée, sans covid, sans grève d’autobus. L’accueil des petits de 4 ans s’est bien 
déroulé. Le spectacle de M Gazon a été une réussite. Les élèves des 2 immeubles y ont participé.  Cette 
année, du soutien est offert au 1er cycle ; cet aide est précieux (Mme Marie-Julie, M Benoit, M Marco). 

 

11. Décisions   

11.1. Calendrier des rencontres 2023-2024 – Adoption 

Madame Moreau et Monsieur Boucher proposent le calendrier des rencontres 2023-2024 qui 
comprend six (6) réunions.  
Cette résolution est proposée par Madame Lapointe et adoptée par Mme McCann.  
Résolution : 23-24-03 

 

11.2. Règles de régie interne 2023-2024 – Adoption 

Madame Moreau fait un survol des règles de régie interne. Madame Moreau propose de reconduire le 
même budget (750$) et les mêmes propositions que l’an dernier (frais de gardiennage, frais de 
secrétariat, Ordre du jour en photocopie). Des frais de déplacement sont aussi possibles si l’employé 



doit se déplacer d’un immeuble à un autre. Possibilité de faire certaines rencontres en virtuel, au 
besoin. 
Cette résolution est proposée par Madame Moreau et approuvée par Monsieur Hinse.  
Résolution : 23-24-04 

 

11.3. Budget de fonctionnement – Adoption 

Madame Moreau présente le cadre budgétaire du CSSPO. Budget de 750$ pour le CÉ, dont 350$ pour 
le secrétariat. Un membre votant au CÉ ne peut recevoir de rémunération pour faire le secrétariat. 
Madame Moreau propose que les membres se rassemblent pour partager un bon repas et échanger, 
avec les fonds restants. 
Cette résolution est proposée par Monsieur Boucher et adoptée par Monsieur Décary.  
Résolution : 23-24-05 

 

11.4. Diners Pizza et Subway, traiteur – Approbation 

Il est proposé par M Boucher de reconduire les campagnes de financement suivantes : vente de sous-
marin de chez Subway (NDJ seulement) et la vente de Pizza (NDJ et SM). Il est aussi proposé d’aller de 
l’avant avec la compagnie Mazzola comme service de traiteurs à l’immeuble NDJ 
Cette résolution est proposée par Madame Gaudreau et approuvée par Monsieur Boucher  
Résolution : 23-24-06 

11.5. Activités parascolaires – Adoption 

Mme Moreau a reçu des offres pour des activités parascolaires : des cours d’échecs (10$ par élève) et 
badminton. Dans les deux cas, il y a une prise en charge par d’un expert. Le club de badminton sera pris en 

charge par  l’Association Récréative Badminton Outaouais. Si des frais s’appliquent, les frais réels seront 
facturés aux parents. 
Cette résolution est proposée par Madame L’heureux et approuvée par Madame Gaudreau  
Résolution : 23-24-07 

 

11.6. Planification de l’éducation à la sexualité – Adoption 

Madame Moreau indique que Madame Lamontagne s’occupe de ce dossier. Elle informe les membres 
que l’éducation à la sexualité fera bientôt partie du nouveau programme de CCQ. Cette année est la 
dernière permettant d’être exclu du cours. Madame Moreau nomme que le contenu actuellement 
accessible aux enseignants pour l’enseignement de l’éducation à la sexualité en milieu scolaire, est 
conçu par 2 sexologues.  
Cette résolution est proposée par Monsieur Morissette et adoptée par Madame Hamelin.  
Résolution : 23-24-08 

 

11.7. Journées pédagogiques au service de garde – Adoption 

Madame Morissette présente certaines activités qui auront lieu cette année pour le service de garde. Si 
des coûts s’appliquent, les frais chargés aux parents sont les coûts réels de l’activité proposée. Madame 
Morissette et Madame Moreau confirment que les élèves du service de garde des deux immeubles 
participent ensemble aux activités. Cette année, 2 ou 3 sorties sont prévues au calendrier. 
Madame Morissette propose aussi la fermeture du service de garde le 8 janvier 2024 afin que l’équipe 
d’éducateur puisse suivre des formations. 
Cette résolution est proposée par Madame Morissette et approuvée par Madame L’Heureux 

Résolution : 23-24-09 

 



11.8 Levée de fonds de l’OPP, NDJ 

Il y aura une première rencontre de l’OPP de l’immeuble Notre-Dame-de-la-Joie le 28 septembre.  IL 
sera question d’une danse d’Halloween. 
Cette résolution est proposée par Madame L’Heureux et approuvée par Monsieur Boucher. 
Résolution : 23-24-10 

 

12. Informations   

12.1. Comité de parents CSSPO  

Ce comité n’a pas siégé encore.  

12.2. Comité EHDAA CSSPO  

Mme Moreau n’a pas encore reçu l’information à ce sujet. Cependant, les parents ont reçu 
l’information pour déposer leur candidature. 

12.3. OPP immeuble Sainte-Marie  

Une rencontre est à venir. 

12.4. OPP immeuble Notre-Dame-de-la-Joie  

Une rencontre est prévue le 28 septembre 2023. 

Les activités à venir seront proposées et un vote sera fait auprès des membres du CÉ. 

 

13. Varia  

 - Temps d’écran : ce questionnement est soulevé par Madame Gaudreau, préoccupation par le 
temps d’écran qui n’est pas éducatif. Réflexion à avoir sur le temps. Nous avions déjà discuté du 
qu’est-ce qui est regardé ? Quand on compile, beaucoup de temps est consacré devant un écran. 
Un cadre pourrait être formulé avec des lignes pour réduire le temps d’écran. Sur l’heure du dîner, 
il y a un maximum de 2 midis par semaine, 15 minutes sont accordées avant d’ouvrir l’écran. 

 

- Livres de lecture :  Mme L’Heureux demande si nous avons des budgets pour faire l’achat de livres? 
Un enseignant aurait fait ce commentaire lors de la rencontre de parents.  Madame Moreau 
mentionne que l’école a une somme d’environ 8000$ dédiée à l’achat de livres pour l’école. Aussi, 
cette année, 300$ par enseignant sera aussi versés, nouvelle mesure budgétaire promise par le 

nouveau ministre de l’Éducation. 
 

- Courriel envoyé à tous, parents en cc : Un courriel a été envoyé à tous les parents sans que ceux-ci 
soient en cci. Mme Moreau mentionne que le suivi est déjà fait. M Décary mentionne qu’il serait 
possible d’empêcher l’option de réponse à tous quand le nombre de destinataires dépasse un 
certain nombre. 
 

- Caméra de surveillance pour l’extérieur : Mme Gaudreau demande s’il sera possible d’avoir des 
caméras de surveillance extérieures afin de mettre fin à la vague de vandalisme. Mme Moreau 
mentionne qu’il y a de nombreuses règles quant à la gestion de l’image et l’accès à celles-ci. Une 
équipe du service des ressources matérielles fera un suivi sous peu à Mme Moreau sur les couts 
pour l’installation.  
 
- Partenariat : Madame Bélisle nomme que le conseil de la fabrique que l’église de Luskville 
devienne un lieu utilisé par les élèves de l’école. Il est important que l’école s’approprie ce lieu 
communautaire.  La municipalité travaille actuellement son budget qui sera voté en décembre. Est-
ce que le CÉ a des désirs, des attentes en lien avec l’implication de la Municipalité ? Il faudrait alors 



les nommer. La municipalité souhaite faire une activité de Noël pour les enfants. 
 

- Club : Le Club est victime de son succès ! Il y a environ 150 inscriptions à Luskville. Il s’agit d’une 
course tous les matins pour réussir à nourrir tous les élèves et qu’ils soient en classe entre 7h40 et 
7h45. L’équipe du Club essaie de trouver des solutions pour éviter le gaspillage.  

 
14. Levée de l’assemblée 

Considérant que l’ordre du jour est épuisé, Madame Morissette propose la levée de l’assemblée de 
la séance ordinaire à 20h30. 
Résolution : 23-24-10 

 

 Caroline Moreau  
Secrétaire de rencontre  


